
 

 

MARDI 5 DÉCEMBRE 2017  -  20h30 

Tarifs des salles et du matériel communal (année 2018) 

  
Commune 

Hors  

commune 
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e

 "
La
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al
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V
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Fête familiale 208.00 € 312.00 € 

Fête familiale (forfait 2 jours consécutifs) 295.00 € 435.00 € 

Rassemblement suite à un décès 64.00 € 94.00 € 

Rassemblement paroisse 64.00 € 
 

Vin d'honneur 128.00 € 185.00 € 

Association (fête à but lucratif) 64.00 € 167.00 € 

Association (réunion, fête à but non lucratif…) GRATUIT 
 

Gym privée 64.00 €/mois 
 

Forfait ménage 77.00 € 77.00 € 

Micro HF 75.00 € 75.00 € 

Sa
lle

 d
u

 M
ar

ro
n

n
ie

r 
   

 

Fête familiale 50.00 € 76.00 € 

Rassemblement suite à un décès 34.00 € 44.00 € 

Vin d'honneur 34.00 € 44.00 € 

Forfait ménage 21.00 € 21.00 € 

 

   

Salle de spectacles Commune 
Hors 

commune 

Employée à titre privé 96.00 € 99.00 € 
 

Matériel 
Communal 

Commune 
Hors  

commune 

Association  
de la  

commune 

Association  
hors  

commune 

34 tables de 3 ml 
  6 tables de 2 ml 
59 bancs 
69 tréteaux en fer 
  8 tréteaux en bois 

2.00 € le lot 
1 table 
2 bancs 

2 tréteaux 

3.00 € le lot 
1 table 
2 bancs 

2 tréteaux 

GRATUIT 
1 table 
2 bancs 

2 tréteaux 

3.00 € le lot 
1 table 
2 bancs 

2 tréteaux 

 
Tarifs des concessions au cimetière et columbarium (année 2018)  
Concession au cimetière (2 m²) :   80.00 €  
Columbarium (la case) : 500.00 €   
 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

La municipalité vous 
souhaite de bonnes 

fêtes de fin d’année !!!  

 

- - - 
 

 

Fermeture de la 

bibliothèque  

du 23 décembre au 

lundi 8 janvier 2018 
 

- - - 
 

Du 26 au 29 janvier 
Présence d’une benne à 

papier pour recyclage 
dans le bourg 

organisée  
par l’École Privée 

« Notre Dame de la 
Vallée » 

 

- - - 
 

 
Vendredi 19 janvier 

2018 à 19h00 
 

Vœux de la municipalité 
à la Salle de spectacles,  

suivis du verre de 
l’amitié à l’Espace la 

Vallée Verte 
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Enquête publique GAEC LA COLLINE  
Le Maire informe l’ensemble du Conseil de la demande présentée par les gérants du GAEC LA COLLINE en 
vue d’obtenir l’enregistrement nécessaire à l’augmentation de l’effectif porcin (769 animaux-équivalents 
porcs) avec la construction d’un nouveau bâtiment d’élevage, implanté au lieu-dit La Fraudière sur la 
commune de Mouilleron-Saint-Germain. 
La commune de CHEFFOIS concernée par le périmètre d’affichage et du plan d’épandage des effluents de 
l’élevage émet un avis favorable à cette demande.  
 
Clos des Hautes Mouchardières (2ème tranche) 
Le Conseil a fixé le prix des parcelles du lotissement « Clos des Hautes Mouchardières ». Suivant son 
exposition, le prix variera de 25 € à 29 € le m². 
Plus d’informations dans le petit journal de janvier 2018. 
 
Droit de Préemption Urbain 
La commune accepte la délégation de la Communauté de Communes du Pays de La Châtaigneraie pour 
l’exercice du DPU sur l’ensemble des zones U et/ou AU du document d’urbanisme, hors terrains relevant 
d’un zonage économique. 

 
Poteau d’incendie 
Une extension du réseau d’eau potable a été demandée à Vendée Eau pour desservir le poteau 
d’incendie Les Landes à Cheffois. Par conséquent, une convention va être établie afin de définir 
les modalités techniques et financières concernant ces travaux. La commune s’engage à verser 
à Vendée Eau une participation de 3 810.84 € TTC. 

 
Demande de subvention 
Une subvention de fonctionnement de 581.11 € (coût d’un élève fréquentant les écoles de notre commune) 
est allouée à l’Institut Médico Éducatif des HERBIERS pour un enfant domicilié à CHEFFOIS. 
 
Personnel micro-crèche  
Un nouvel agent contractuel, Rosalie BOBINEAU viendra renforcer l’équipe de la micro crèche « Les lutins » 
du 3 janvier au 30 avril 2018 inclus afin de faire face à un accroissement temporaire d’activité. 
 
Colis de Noël 2017 
Cette année, 59 colis de Noël ont été distribués à 78 personnes âgées de 77 ans  
et plus. La distribution à domicile et en maison de retraite s’est déroulée semaine 50 
et 51. 
 
Sujets divers 
 

 Une convention va être signée avec le SyDEV pour la réalisation d’une extension de réseau 
électrique dans le lotissement « Le Clos des Hautes Mouchardières » (tranche 2). La 
commune s’engage à verser une participation au SyDEV d’un montant de 44 139 € TTC. 

 

Le 27 novembre dernier, 16 personnes se sont retrouvées à la mairie pour mettre en commun leur intérêt 
pour l’histoire de la commune de CHEFFOIS. 
Plusieurs thèmes ont été évoqués : patrimoine, noms des lieux-dits, les métiers d’antan, les commerces, 
les voies, « la pierre », les cours d’eau, les évènements, les personnages, la généalogie… 
Afin de s’organiser pour enrichir les recherches sur ces différents thèmes ou aider à satisfaire la curiosité 
du « c’était comment avant ? », il a été décidé de se structurer en association.  
Dans cette perspective, une réunion est programmée le 29 janvier 2018 à 20h30.  
Tout le monde y est cordialement invité. 
Un thème qui reste à définir servira de support à cette soirée. 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 COMMUNIQUE DE LA GENDARMERIE   « VENTE DE CALENDRIERS » 

Mesdames, Messieurs les Maires de Vendée, 

LES FAITS 
A l'approche des fêtes de fin d'année, le groupement de gendarmerie départementale de la Vendée souhaite appeler 

l’attention des élus sur le démarchage à domicile de vendeurs de calendriers. 

Bien souvent la vente n'est qu'un prétexte pour s'introduire dans le logement de la victime. Les malfaiteurs agissent 

généralement en binôme. Une fois à l'intérieur du domicile, ils détournent son attention afin d'effectuer un repérage ou 

dérober des objets de valeur et des liquidités. 

Certains se présentent comme des professionnels (agents EDF, ramoneurs, postiers, plombiers, policiers, gendarmes, 

pompiers, etc...). 

LES RECOMMANDATIONS 
Le groupement de gendarmerie départementale de la Vendée invite à la plus grande vigilance et à prendre quelques 

mesures de sûreté élémentaires. Lorsqu'une personne se présente à la porte du domicile, il faut systématiquement : 

Identifier le ou les visiteurs visuellement par la fenêtre, le visiophone, l'entrebâilleur ou le viseur optique, 

 exiger la présentation d'une carte professionnelle et (ou) de l'ordre de mission même si cette personne porte un 

uniforme, 

 solliciter la présence d’un ami ou d’un membre de votre famille susceptible de se déplacer rapidement, 

 en cas de doute, refuser l’accès à votre domicile et devant l’insistance de votre interlocuteur, téléphoner à 

l’organisme dont il prétend dépendre ou menacer de faire appel à la gendarmerie, 

 Si le démarcheur est parvenu à rentrer dans votre habitation, ne le laisser jamais seul, même si une seconde personne 

se présente à votre porte car il s’agit probablement d’un complice, 

 en cas de démarchage à domicile abusif avéré, il convient de conserver les preuves, ne toucher à rien, observer les 

contrevenants et prévenir immédiatement la gendarmerie. 

Sachez qu’un policier ou un gendarme : 

 ne se présentera jamais à votre domicile avec un voleur qu’il aura arrêté, 

 ne vous demandera pas de lui présenter vos bijoux, votre argent ou autres objets de valeurs. 

 

Les recommandations figurant ci-dessus peuvent utilement, si vous en décidez ainsi, être rappelées dans le bulletin 

municipal et/ou mises en ligne sur le site internet de vos communes : 

La sécurité étant l'affaire de tous, signalez tout comportement ou passages répétés vous paraissant suspects. A cet effet, 

contactez directement la brigade de gendarmerie la plus proche ou adressez-nous un courrier électronique à : 

prevention-ggd85@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

 

Le club sourire d’automne a remis un chèque de 500 € à 
l’association Espoir. Cette association a son siège à SAINT-
PIERRE-DU-CHEMIN et collecte des fonds pour la lutte contre 
le cancer.  

 

mailto:prevention-ggd85@gendarmerie.interieur.gouv.fr


 

 

 

 
DÉCEMBRE 

 

Mercredi 20 déc. à 13h30 

Mini concours de belote 

Espace la Vallée Verte 
organisé par Sourire d’Automne 

 

Jeudi 21 déc. à 15h30 

Arbre de Noël 

Salle de spectacles 
organisé par l’École Privée 

« Notre Dame de la Vallée » 

 

Vendredi 22 déc. à 14h30 

Scrabble 

à la Bibliothèque 

Activité organisée par 

 

 

 

Vendredi 22 déc. à 20h30 

Arbre de Noël  

(Priorité aux parents) 

Salle du Chêne Vert à 

Mouilleron-Saint-Germain 
organisé par l’École Privée 

« Notre Dame de la Vallée » 

 

Samedi 23 déc. 15h30 

Arbre de Noël 

Salle de spectacles 

organisé par l'École Publique  

« Les Tilleuls » 
 

Samedi 23 déc. à 18h30 

Repas de Noël 

Espace de la Vallée Verte 
organisé par l'Amicale Laïque 

 

 

JANVIER 
 

Mardi 2 janv. à 9h00 

Marche de 8/9 kms 
sur les sentiers de la commune 

ouverte à tous 

Place de la Mairie 
organisée par Sourire d’Automne 

 

Samedi 6 janvier  
Marche populaire  

Internationale à Paris 
Départ à 6h00 place de la Mairie 

Retour dimanche 7 janvier 4h30 

organisée par Familles Rurales 

 

Mercredi 10 janv. à 14h30 

Assemblée Générale  

Sourire d’Automne 
Cotisation année 2018 (8.00 €) 

Après-midi jeux et galette des Rois 

Espace la Vallée Verte 
organisée par Sourire d’Automne 

 

Vendredi 12 janv. à 11h00 

Bébés lecteurs 

à la Bibliothèque 

Activité organisée par 

 

 

Mardi 16 janvier à 20h30 

Cinéma « Par instinct » 

Salle de spectacles 

 
 

Mercredi 17 janv. à 13h30 

Mini concours de belote 

Espace la Vallée Verte 
organisé par Sourire d’Automne 

JANVIER (suite) 
 

Jeudi 18 janv. à 20h30 et 

dimanche 21 janv. à 15h00 

Cinéma « Les gardiennes » 

Salle de spectacles 

 
 

Vendredi 19 janv. à 19h00 

Vœux de la municipalité 

Salle de spectacles, 

suivis d’un pot 

Espace la Vallée Verte 
 

Jeudi 25 janvier 

De 14h30 à 17h00 

Après-midi chants et 

lectures pour les aînés 

à la Bibliothèque 

Activité organisée par 

 

Vendredi 26 janv. à 14h30 

Scrabble 

à la Bibliothèque 

Activité organisée par 

 
Vendredi 26 janv. à 14h00  

Jeu de pétanque 

Ouvert à tous  

Place de la Mairie 
organisé par Sourire d’Automne 

FÉVRIER 
 

Mardi 6 Février à 9h00 
Marche de 8/9 kms 

ouverte à tous 
Place de la Mairie 

organisée par Sourire d’Automne 

 


